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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 10/10/2024 dans l'établissement SCEA 
DU HERAN implanté LE HERAN 35290 Muel. L'inspection a  été annoncée le  02/10/2024.  Cette 
partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  ( 
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Visite réalisée dans le cadre de l'instruction de la demande d'autorisation environnementale pour 
l'extension de l'élevage

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SCEA DU HERAN
• LE HERAN 35290 Muel
• Code AIOT : 0053502019
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Elevage IED de porcs à l'engrais
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas, une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Respect des 
effectifs 

animaux ou de 
la production 

d'azote du 
dossier

Arrêté Préfectoral du 18/07/2018, 
article 1

Sans objet

2 Respect des 
distances 

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 5-1

Sans objet
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N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire Autre information

d'implantation

3

Dispositions 
relatives à 

l'intégration 
paysagère

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 6

Sans objet

4
Propreté des 
installations

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 6

Sans objet

5 Bruit
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 

article 32-1
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les points contrôlés lors de la visite d'instruction sont conformes aux prescriptions de l'arrêté du 27 
décembre 2013.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/07/2018, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

Arrêté préfectoral n°44005-2 autorisant la SCEA DU HERAN à exploiter un élevage de porcs DE 
5432 porcs charcutiers

Constats : 

Les effectifs produits sont conformes à l'arrêté d'autorisation. Les effectifs produits, lors de la 
campagne 2022/2023, sont de 14914 porcs.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Respect des distances d'implantation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 5-1
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 

Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :
-100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des lo-
gements occupés par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'ex-
ploitant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des 
terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que des zones 
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance est 
réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant l'objet d'un 
déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande. Cette distance peut être réduite à 15 mètres 
pour les stockages de paille et de fourrage de l'exploitation, toute disposition est alors prise pour 
prévenir le risque d'incendie ;
-35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installa-
tion souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées 
à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges 
des cours d'eau ;
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-200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ;
-500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circula-
tion des eaux et prévue par l'arrêté préfectoral d'enregistrement ;50 mètres des berges des cours 
d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le long de ces cours d'eau en 
amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage est extensif  sans 
nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel.

Constats : 

Les distances d'implantation sont conformes. Deux habitations tierces sont présentes à moins de 
100m de l'exploitation, l'habitation de l'ancien exploitant et l'habitation historique de l'exploita-
tion.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Dispositions relatives à l'intégration paysagère
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le pay-
sage.

Constats : 

Le bâtiment en projet sera implanté au sud-ouest des bâtiments déjà existants. L'implantation en 
bas de pente rend les bâtiments existants peu visibles depuis le côté Nord. Le côté Sud de l'exploi-
tation est caché par les haies bocagères.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Propreté des installations
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 

L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés 
et maintenus en bon état de propreté.

Constats : 

Les abords de l'exploitation sont propres et bien entretenus.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Bruit
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 32-1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

1-Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d'émergence par 
les dispositions suivantes :
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Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité 
du voisinage et ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence, définie 
par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation fonctionne et celui du bruit 
résiduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes :
- pour la période allant de 6 heures à 22 heures :

DURÉE CUMULÉE d'apparition du bruit particulier T / ÉMERGENCE MAXIMALE admissible en db 
(A)
T < 20 minutes/ 10
20 minutes ≤ T < 45 minutes/ 9
45 minutes ≤ T < 2 heures/ 7
2 heures ≤ T < 4 heures/ 6
T ≥ 4 heures/ 5

- pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A), à l'ex-
ception de la période de chargement ou de déchargement des animaux.

2-Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d'émergence par 
les dispositions suivantes :
L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus 
:
- en tout point de l'intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par des 
tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ;
- le cas échéant, en tout point des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes ha-
bitations ou locaux.
Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au respect des valeurs 
maximales d'émergence.
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres maté-
riels qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation en 
vigueur (ils répondent aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002 susvisé).
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-par-
leurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.
Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq.

Constats : 

Lors de l'inspection, il n'a pas été constaté d'émergence sonore particulière. L'ambiance sonore 
autour de l'exploitation est paisible.
L'unité de fabrication d'aliments à la ferme n'est pas équipée de broyeur à végétaux, source de 
nuisance sonore.

Type de suites proposées : Sans suite
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